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PROJETS DE PAŒ'ES INTERNATIONAUX RElATIFS AUX DROITS DE L• HCM-Œ F1r MESURES DE 
MISE EN OEUVRE : APPLICABILITE LU SYSTEME DE RAPPORTS PERIODIQUES AU PACTE 
RELATIF AUX DROITS ECCI'f<MIQ.UES, SCCIAUX ET CULTURELS {E/2447, Ailnêxe I, D, 
cinquième pa~tie ) (suite) , 

Nouve l a r ticle (E/CN . 4/L. 324 >., (~) . 
Mll e ŒNDER (Cont'é'dérotion lntern.otionale des eynd.icate l:!br ee) exprime 

le regret ~u ' é'prouve l'organisation qu 1elle r eprésente devant lD décision de la 

délé~tion dé l'Uruguay de retirer son-pr ojet de nouve l a rt ic l e (E/CN. 4/L. 324) 

concernant lea eommunie.:~tione éœnant de !Xlrticul iers, de groupes de particulier s, 

ou d ' organisations non gouvernementales aina1 que l'exécution des obligations 

énonëées dans l e pa cte . Les organisations non gouvér nementclee eont convaincues 

qu ' un pacte ne peut être efficace si lee Etats ne présentent pas de rapports sur 

la-menière dont ile se sont acquittés des obl1~J:~tions qu 'ils ont a ssumées . 

Le Président a fait . observer ~ juste titr e, ~ la séance du ~tin, que les 

organisations non gouvernementales conservent l e .dro i t de proposer au Comité 

charg6 des organisa.tiono non gcuverner.1entales d.e demander o u secrétaire général 

l ' inscription de certaines questions à l ' ordre du j our provisoire du Coneei l . 

Né'anmoins, .cette méthode est i oin d ' être-aussi effi cace que :W m6thode diraete, 

que le Coru'leil a a bol ;Je pa;r se r ésolût ion 454 (XIV) o ux termes de laquel le c 1 est 

l e Secrétaire généra l qui doit examiner désol"tr.aiS toutes l ee Camlln1cet16ns-

:L61::.-t:!.-;ô;:; ~v: -:!~!;:'t!~~ ~-=~ dr0H.I'l nA 1 1hmmne q".le font narvenir lee organisations 

non gouvernementales, ·sone 'être tenu de distr ibuer des exposés sur ces viol.D.tions . 

Le principe l argument que 1 ' on ait ~V~<lu6 eontre lè eyst~Jœ des communica

tions consiste à d:lre que le Conséil serait. submergé de pétitions ct de p:Wintes 

qu ' il lui serait impossible d•exominer et dont beaucoup émaneraient d ' éléments 

1:rfesponeables. Cet~e difficulté pourrait toutefois être surmontée, 81 les Etats 

signota ires du pccte char geaient un groupe d 1or~nieatione non gouvernementa l es 

de trier toutes les communications . Le Cons éil ne serait donc saisi que des 

seules communications qui appara~treient justifiées et après que les pr océdures 

d ' emmen local seraient ~puisées . Il est extrêmement important que les orgnn1sa.

tions intéressées ne prennent :pe.s de déc i sions unilnté:re les car la réputation des 

autres organisations pourrait en aouffir . 
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Mlle Sender espère que l ' occasion se présentera de discuter l a question 

de fa~on plue approfondie . Dans de ncmbreu.x paye, l ' opinion publique est très 

nettement en faveur d ' un pacte mis en oeuvre de f açon efficace . 

M. JOFI'ES (Comité de coordination d ' organisationS juives) s' associe 

aux paroles de le représentante de la Confédération ' internationale des syndicà.ts 

libres, et ajoute que l ' or ganisation qu' il représente se: félici t e de la preuve 

que la délégation uruguayenne a donn~ de sa confiance· dans l es organisations non 

gouvernementales. Il espè're que · la question pourra ~tre discutée en détail à un 

moment plue favorable. 

Article 62 

M. HOARE (Royaume -Uni) présente les amendements de sa délégation à 
l ' article 62 (E/CN . 4/L. 325) . En re:;plaçant le mot "conclura", dans la première 

phrase , par ~es mots "pourra conclure" on atténuerait le caractère impératif ·de 

cette disposition; il ne faut pa~ o~blier en effet qu ' un traitémultilatéral ne 

peut imposer d ' obligations au Conseil économique et social . La suppr ession du 

mot "spéciaux" se justifie simplement par :le fait . qu' il est superfétatoire. Dans 

la seconde phrase, si: la .délé~tion du Royaume -Uni propose de remplacer le mot 

"comprendront" par l es. mot s "po~ront comprendre" c ' est, premièrement , a.fin d ' éviter 

d ' ~raposer des cèligo.tions ir1p6rnti ves uux institut ions spéci.alis6cc et, en second. 

l:!eu, pou.- Nnq;re l e t.e:rte moins rtgide . Il :fo.ut l.ti.i~ser tltt.t 1n:Jti ttl·tilSifis 

spéci a l i sées elles-m~mes le soin de décider quels rensei gneoents relatif~ aux 

décisions et recoamandations concernant les mesures de mise en oeuvre qu ' ont 

adoptées leurs organes compétents elles .doivent faire figurer dans leurs rapports 

et quels détails elles doivent donner à leur sujet . 

M. NISOT (Belgique) est aussi é avis qu 1 ii vaut miewè dir e "pourra 

conclure" puisqu ' un accord suppose nécessairement le consentement des deux parties . 

Mœe LORD (Etats-Unis d ' Areérique) ·proposë de supprimer, dans l a première 

phrase de l ' article , les mots "de la partie" , conformément à la décision relative 

au paragraphe 2 de l ' article 61 . 
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M. MORqzov (.Union <]es .Répub).ique~. socic.li~t.es soviétiques) fait 

observer qu 1upe f ois encore. 1~ Co~$Sion cherch~ ~ r~9~ger. un arti cle e~ un .., . . . . .. . .. . .. \ ,' 

a ccor-d inte:rr;ou-.·ernemental mult~lat~re..l, .q_u~ . prévo~.'t 1 .1 intervepti on d'organe s 
., • • -·· . • .. • . • • , J ' • . ·• • •• 

qui,. ne sont pas. parties à. J.1 acc9rd . L ' adpption _ de. l~ article 60 a confér~ Ji la 
• \ • • • t ' • • • • • :. • • • • • • • • • • • ' 

Commission .de s ?-ttribu:~i o.ns qu 1 e.:L.~-?. n 19: pa~ l e . droit d ' exercer; avec 1 ' articl e 6? , 
; • • • • • ~ • 1 : • ' • • • • ., .~ • • • 

on e ssaie de conférer des attributions serr.blab2.es au Consei l économique et so~ill~ · 

Il appartient au Conseil et aux institutions spécialisée s même de régler 1~ répar

tition des fonctions dans le cadre de l eurs relations actuel les, et la Cotr.mission 

ne peut · introdui:re ·dans un a-ccord multiLatéral. des dispositions ' copcern~nt de s 

tiers; ' 1 1 article 62 ne· devrait donc ;pas figurer <lan~ l e. pact.e_,. 

tiJ. INGLES (Philippines) déclare qu 1 i i appuiera les amendements 'du .. · · . ·. 
Royat.irhe.:.Uni et dës ' Etats~Urüs·. I>bu r éviter de soulever ia question de princi pe · 

de la . co~pétenc~ ·des ins~it~tioni · spécialisées, il propose· de remplacer les 

mots "relévant' de -leur' conipéte~ce" par les mot~· "entrant dans l e cadre d.e l eurs 

a c ti vi tés 1'. è1 est' dè t ermes sen:blc.bles ( , études portant sur le · domaine 

p·r~pre des · i nstitutions spécialisées") que l e Conseil é conomique et social· 

s ' est s·ervi da ns ·sa résolution 502 'H · (xvi) rel ative au 'J?rogramme de travail 

de la Sous-Commission de la lut t e contre' le·s mesures di'scri minatoires et 

de la protection ·des minorités . 

Le PRESI DEt.lT me_t e.ux \'Oix les amende:r.E:nts du Royaume- Uni .. à la 

première phra s e de l ' article . 

Par 14 voix contre zéro, ave c 4 abstentions, le ;ere(llier amendement 
' 

Royaume-Uni est adopté . 
' ~ t 

Par 14 voix contre zéroz avec 4 abstentionsz le deuxième amendement 

du Royaume- Uni est adopté . 

du 
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Le PRESIDENT attire l ' attention de la Commission sur une erreur qui 

figure dans l e texte fran~ais de l'arti cle et propose de remplacer l e membre de 

phrase "rapports relatifs à 1 1 obser·ration • • • " par les mots "rapports relatifs 

aux pr ogrès accomplis du fait de l ' observation ••• " 

I l en est ainsi déc i dé . 

Par 14 voix contre zé r o 1 avec 4 abstentions 1 l ' amendement des Et . t.s-Unis est 

ado;eté . 

Par ll voix contre zéro, avec 6 abstentions 1 l ' amendement des P,lih 'Pines 
1 

est adoEté . 

Par 12 voix contre zéro , avec 6 abstentions 1 l'amendement du Royaume- "ni . 

à la deuxième phrase est adopté . 

Par 13 voix contre~~ avec 2 abstentions, l 'ensemble de l'article 62, s,•us 

sa f or me modifiée , est adopté . 

Article 63. 

M. HO~~ (Royaume-Uni) présente ses amendements (E/CN.4/ L. 325) à 

l ' art i cle 63 . Le but du premier amendement est l e ~me que celui du premier 

amendement à l ' article 62 . En deuxième l i eu} la dél égation du Royaume-Uni propose 

d'insérer les mots "d' ordre général" après le mot "recommandation" ; cette modi

fication t iendrait compte de l ' opinion générale en ce qui concerne la manière 

dont l a Cormnission doi t examiner les rapports qui lui seront transmis et prendre 

une décisi on à l eur ·égard. :Les rapports ne doi vent pas donner lieu à des r~com

rnandations particulières adre-ssées à certai ns l!.'tats déter minés; en effet, il y a 

des délégations qui considèrent qu'un tel procédé serait contraire au paragr aphe 1 

de l 1 Artic~e 2 de la Charte . L 1 obje~ de l ' examen de la Commissi on, serait de 

cons t at er les obst acles rencontré~ par l es Etat s dans leura efforts en ,~e de 

mettre pleinement en oeuvre les droits énumérés dans les pactes et de rechercher 

les ItOyens auxquel s l ' Organisation à.es Nations fuies poux:ra.it avoir recours .pour 

l es ai der à surmonter ces obstacles ; l a Commission ferait ensuite des 

recommandations d ' ordre génér al . 
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'Le tr-oisi ème amendement . est inspiré des observations de · ·1 1 OIT au sujet de 

l ' article 63· (E/2057 /Add.2); cette organisation a très judi cieusement i ndiqué 

que le Conseil devr ait avoi r la f acult é de d~c idP.~ si les rappnrt s des inst1. ~ 

tutions spécialisées doi vent être communiqués à la Commi~sio~ ·~ ~.ux .f.i~~. d ' .ét~es 

et ~d~ r~ç~)~.and?.-tio!'l: . ~u pour _i~f.o~tiori seulement • . Aux term~s .de .1 1 a rticl.e . q2, 
les insti t utions spéci alisées pourraient f ort bien présenter des r apports volu..;., . 

mine~· et .~t.êmement _te~Ju?.ique~. que ;ta :· Commi~si,on , telle <lu~ .elle · ~ s~ constituée 

ac t uellement, ne serait pas qualifiée pour examiner et à la suite desquel s · 

e lle n~ . . W~~it ::_Jas f~.~mu~el;" ~es reCOpm!endatiy~.~ .. ' Il convi.ent donc 'de .Pr éci.ser 

·que tcius les r apports ne doivent pas f a ir0 l ' objet d ' une discussion et 

d ' une recontrr..andation de ;a p~t de la eo~cjjss·io.n_. 

M. JUVIGNY (France) i ndique que la Commissi on des droits de l'homme, 

qui n 1 aur a certainement pas le temps d t examiner en dét a:il l es rapports vo~ùroineux 

qui l ui seront vr.aisemplablement co~uniqués par ~es Etats p~rties aux pactes 
. . . . . .. - . . . ' . . .. .. . : . . . . . ·. .' .. 

et par les .ins.titutions. spécialisées, pourrait util~se.r les ser vi ces d 1 un comi té . . •' ' . . . . . . .. . . . . . 
d 1 experts hautell\cnt . qualifiés, chargé de. proc.éder . à. un tri préliDP.na:1,re 1 comme 

' .. ,• . " :·· . : : ', . . .: 

cela se . pratique à .1 '.OI.T. .Il .. appart1~ndra1:t; à la r.omm:i,.ssi on elle- même de déc iqer 
. : .' . . ' . ' . . . . 

ilP. l a cnmnositi on de ce comit é et de la fréouence .de ses réunions; ouant aux - . . . . ·. . .. . . . . 

incidences f inanci ères, elles serai~nt . examinées en te~s voul~ . M • . Juvi gny 
~ . ' . . ... :. . .. . . . 

votera en fave ur ~e 1 1 art~cle 63~ ~n~é co~fo~ément aux propositions ~u . . . ,. . . 
Royaurœ- Uni, étant eQtel_ld.u que 1 t adoptio~ de çet art icle n 1 enw.êc.hera .pas la 

création du Comité qu'il , vi ent de p roposer • . 

M. ~DNTERO BUST~rrE (Uruguay) préféreratt conser vër l a rédaction ini

tiale . .La Càmmission des . droits de ·1 1 hOmme a i ncont estable:nent le droit, en 

applièation· de la cinqut èrne partie ·.da l- ' Annexe· I, de .formuler· des r ecommandati ons · 

au suj et de s droits de 1 1homme. 
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M. I NGLES (Philippines ) fait observer que l 'Assemblée générale a dans 

certains cas, et not~ent à propos du conflit r acial en Afrique du Sud, décidé 

qu' elle était compétente pour adresser des recommandations précises à certains 

Etats déterminés sans pour cela violer le paragraphe 7 de 1 'Arti:üe 62 de .l a Charte. 

L'Article 56 de la Charte confère des pouvoirs analogues au Conse. 1 économique 

et social et celui- ci peut, à son t our, déléguer ses pouvoirs à la ~ommission des 

droits de l'homme, à conditi.on de ·prendre lui~ême la décision finS.:.. ~ . Quoi 

qu'il en soit, tout Etat qui adhèrerait ,aux pactes reconnaîtrait par- '.à même au 

Conseil et à l a Commissicn le dr oit de fo~uler deG recormandations né1tionnant 

certains Et ats déter mi nés de sorte que l.::t question de l a violation du p.•ragraphe 7 

de l'Article 62 de la Charte x.e ee poser ait pas • 
Il conviendrait de remplacer les mots "institutions spécialisées comp, tentes" 

par les mots "institutions spéci alisées intéres.sées" 1 conformément à ce qul' l ' on 

a fait pour l es articles 60 et 62, de manière à éviter tout différend sur 1~ 

question de compétence . 

1\f. ORTEGA (Chili) estime que la. Commission des droits de 1 'homme a 

incontestabl ement l e droit de faire des recommandations au sujet des droits de 

l'homme en applicati on de la cinquième partie de l'Annexe I i cependant, elle ne 

sera pas toujours tenue de le faire. Puisque ce droit lui est implicitement 

reconnu par 1 1 Article 56 de la Charte, il conviendrait peut-être , pour souligner 

que l' exercice de ce droit est facultatif, de supprimer l es mots " et de recomman

dation". 

M. JUVIGNY (France) s ' oppose à cette propositionj on pourrai t déduire 
. . 

de la suppressi on de ces ~ts que la Commissi on a décidé de renoncer à ce droit. 

Le droit de forculer des recommandations au sujet des droits de l'homme est 

implicitement conféré par la Charte, bien que les pactes soient des inst ruments 

qui ne se réfèrent pas directement à l a Charte. L'amendement du Royaume- Uni 

précise que l'exercice de ce droit est facultatif. 

M. ROUSSOS (Grèce) partage l' opinion du représentant de la France, t out 

en reconnaissant que la proposition du représentant du Chili n'est pas dénuée 

d'in~érêt . 
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M. WHIT!Jû4 (Austràlie)· app~ouve l'interprétation que le représentant 

de la France a donnée des pouvoirs de la Commission; il estime -cependant que ceux

ci devraient "être précisés sens ambiguïté, car · ils seraient exercés en vertu 

des Pactes et non en vertu de la Charte. L'amendement du Royaume.:.Uni· exprime 

de faç.on· sati"sfa-isante l 1 idée que l'exercice de "ce d.l:·oit sera .t'àcultatif.. -. 

M. "1\lhitlam votera en faveur de 1 1 amendement des Phil ippines:; ·· · 'cependant, . 

comme dans la· version anglaise, la proximité des . tel·mes ·~oncerning .(concernant) 

et -~~ (intéressés) ·serait ·iziélégantej· il serait peut- être préférable : .. 

de supprimer simplement le mot concerned1 · puisque la question du pattage des·· 

attribUtions entre les diverses institutions spécialisées est ' déjà résolue 

dans les articles qui précèdent . 

M~ .I.NGLES . { PqilipJl~~-~) . f!.CC~pte 1' ~endeme~t du représentant de 

1 1 AÛ.strali.e , mais ·déclar~ qu 1 Ü n 1 est pas · encore en mesure d ' .appey;er· le deuxième · 

amendement du Royaume-uni. ·u ~eut très blen arriver~ . qu 1en". ~x~inant' des 

rapports qui lui seront communiqués par les Etats, la Commission des drofts de 

l'homme estime· néces·saire de mentionner un Etat particulier ·sans qu ' une tell e 

mention considérée à la l umière du paragraphe' 2 de l" a:rtitle 61 equivaille à 

la constàtatlon d 1 u..~é infraction aux obligations assumées . 

M. BM~JEÈ (Inde) appuie les ame~dements d~ · Roya~e-Uni . Il ne peut 

accepter la proposition du représentant du Chili , car elle semble refuser à la 

Commission des · droits de 1 ' hommë des pouvoirs qu ' elle possède certainement. · .... Il 

appuie également l ' amendement revisé des Philippines . 

M. -ORTEGA (Chili) ~récise .qu ' il n ' a pas voUlu dire que ia Co~ission 
n'avait pas le pouvo"ir de faire des recominandat"ions, mais seulement que l ' exercice 

de ce droit dev~i t être facultatif. · Toute réflexion .fai~e, il ~~time que le 

troisième am~·nd~m~nt du Royaume- Uni ~st satisfaisant" à cet é gard . 

M. MOROZOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) , rappelle 
. ' 

qu'il a exposé ~ ' attitude générale de sa délégation au cours de la discussion 

générale relative à 1 1 article 63 . c'orrl'érer au Conseil économique et social et 

à la Commission des droits de ,1 ' homme les pouvoirs qui sont énon'cés dans la 

cinquième partie de l 'Annexe, ne serait ni sage ni conforme à la Charte; ·u s'agit· 
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d 1 tlne nouvelle tentative de violer le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte 

sous prétexte de mettre les Pactes en oeuvre . Quant aux amendements , ils ne sont 

pas de nature à écarter cett e objection fondamentale. M. Morozov est hostile 

à l'insertion de l'article 63. 

Par 12 voix cont~e une, avec 5 abstentions, le premier amendement du 

Royaume- Uni est adopté. 

Par 9·~x contre 3, avec 6 abstentions, l e deuxième amendement du Royaume- Uni 

est adopté . 

Par 10 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le troisième amendement du 

Royaume- Uni est adopté . 

Par 10 voix contre zé~o, avec 8 abstent ions, l'a~endement des Philippines 

est adopté. 

Par 14 voix contre 3, avec une abstention, l'article 63, sous sa forme 

modifiée, est adopté. 

Article 64 

M. HOARE (Royaume-Uni) rappelle que sa délégation a proposé la suppres

sion du mot "directement" qu'elle juge trop vague; il ne voit pas comment on 

pourrait définir la catégorie des Etats "directement intéressés". 

Le second amendement du Royaume-Uni a également pour but de remédier à 

l'ambig~ité du texte original. C'est en effet la première mention du rapport 

de la Commission des droits de l'homme que l'on trouve dans la cinquième partie 

et l'on ne sait pas très bi en de quel rapport il s 'agit. Cet amendement tente 

de préciser les questions sur lesquelles les Etats parties et l es institutions 

spécialisées pourront présenter des observati ons. 

Par 7 voix contre 6, avec 4 abstentions, le premier amendement du Royaume-Uni 

est re.ieté . 

Par 9 voix contre zéro, avec 8 abstentions , l e deuxième amendement du 

Royaume-Uni est adopté. 

Par 12 voix contre 3 , avec 2 abstentions, l'article 64, sous sa forme 

modifiée, est adopté. 
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Article 65 
Par 13 voix contre 3, avec une abstention, l'article 65 est adopté . 

M. MOROZOV (Union des Républiques socialistes soviétiques} explique 

qu'il a voté contre l'article 65, parce qu'il s ' agit d 1une tentative sans 

précédent d'amender la Charte au moyen d'une convention multilatérale. Il est 

tout à fait inopportun qu 1wl organe secondaire, tel que la .Commission, définisse 

les fonctions d 1un organe supérieur, surtout lorsque ces fonctions intéressent 

directement les Etats .· Les fonct·ions du Conseil sont précisées par la Charte! 

si le Conseil peut décider de prendre certaines mesures, sous réserve de 

l'approbation de 1 'Assemblée générale, ni ·1e conseil ni 1 1 Assemblée générale 

- à plus forte raison la Commission des droits de 1 1ho~e - ne sont autorisés 

par la Charte à adopter une disposition du genre de celle qui figu·re dans 

l'article 65. 

Article 66 

M. HOARE (Royaume- Uni) déclare que les deux amendements proposés 

par sa délégation ne concernent que la forme . Le premier amendement s~ justifie 

parce que ie mot "commùniquer" s'applique aux relations avec un organe supérieur 
' · . 

alors que le Bureau de l'Assistance technique est subordonné au Conseil. Le 

second amendement a pour but de substituer une expression plus large au terme .. . . .. . 
"constatations"; en effet, cel ui- ci a, en droit, un sens particylier qui ne 

convient pas au contexte de l'article . 

M. BANERJEE (Inde} appuie le premier amendement du Royaume-Uni . En ce 

qui concerne le second amendement, il craint, si 1 1 ~n omet de mentionner la 

Commission des droits de l ' homme, que le rapport de la Commission ne soit pas . 

pris en considération. 

M. HOAP.E (Royaume- Uni} répond que, si l e texte original vise .le seul 

rapport de la Commission, 1 'amendement a été rédigé:. en termes suffisamment 

larges pour viser tous les rapports mentionnés dans cette partie du pacte, y 

compris l es r e.pports de l o. Commiss1 cn è t:s è.roits de lhonnr.e . 
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En réponse à une question posée par Mme LORD (Etats-Unis d'Amérique), 

M. HOARE (Royaume-Uni) admet qu'il vaudrait peut-être mieux ne pas mentionner 

expressément le Bureau de l'assistance technique. Le preuier amendement qu'il 

a proposé à l'article 66 devrait en conséquence être modj:ié et il conviendrait 

de remplacer le début de l'article 66 jusqu ' aux mots "Bu:eau de l'assistance 

technique" par l e texte suivant : "Le Conseil économiqu et social peut porter 

à l'attention des organes internationaux qui s ' occupe~ de l'assistance techni-

que ••• " 

M. MOROZOV (Union des R6publiques social i .t.es soviétiques) décl are 

que l'article 66 soulève les m€mes objections q~e ~ articl e 65; il votera donc 

contre. 

Par 13 voix contre zéro 1 avec 4 abstentions , ~ .e premier amendement. du 

Royàume~Uni,tel qu'il aété verbalement oodifié. r .r le représentant du Royaume-Un~ 

est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec. 4 abstentione, le second amendement du 

Royaume- Uni est adopté. 

Par 14 voix contre 3, l'article 66 sous s~ forme modifiée est adopté. 

Article 67 

M. BIRECKI (Pol ogne) présente 1 ~endement de sa dél égation 

(E/CN. 4/L-330); cet amendement traduit l 1 1ttitude de l a Poloe;ne sur la question 

de la mise en oeuvre en général et sur le système des rapports périodiques en 

particulier. 

Il ressort des débats que la mise en oeuvre est ce qui, dans l e pacte, 

so~ève le plus de difficultés et de controverses . Contrairement à ce qu'a dit 

le représentant de la France au cours d ' une séance ant érieure, la délégation 

polonaise n ' a nullement l'intontion, en présent~~t des propositions destinées 

à préciser les articles du pacte, d 'uniformiser la structure interne des Etats . 

Son but, comme cel ui d'autres délégations qui font des propositions semblables, 
. . . 

est d ' indiquer dans le pacte comment doivent êt re mises .en oeuvre les obligations 

assumées par l es Etats. Ainsi, en vertu du pri.ncipe pacta sunt servanda, le fait 
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d'inclure des dispositions précises ·dans le pacte constitUerait en soi 'une 

mesure de mise en oeuvre ; M. Birecki indique 1 · en passant , que telle paratt 

avoir été aussi l'opinion des auteurs de la Convention sur les dioits · politiques . . 
de la femme (résolution 64o (VÜ) de liAssemblée générale) pU:isqu 1 ilS ont 

précisé dans le préambule que les droits deve:ient être mis en oeuvre par la .. . 

convention elle-même . Le fait que les Etats signataires pourraient' avoir à 
modi:Î:'ier le~ législaÙon de façon à Îa rendre conforme aUx principes énoncés . 

dans la convention sur les droits politiques de la femme ne signifie pas qu'ils· · 

adopteraient par là même une structure uniforme . · 

En conséquence , bien que la délégation polonaise ne s'oppdse pas en principe 

à la mise en oeuvre du pacte par des mesures internationales, elle estime que 

ces mesures doivent être co:c{formes ~ la ·pratique internat:[onal.e ~t .. ne. ,Pas_ 

déborder le cadre de la. Cha.rt~. ~ . Dans ces conditions et .flOUr les ·~aisons in~iqué~s .' 

par le représentant de l ' URSS, la délégation polonaise n 'a pu voter en faveur . . 

des articles 60 à 66. Les ·membres de la Commission paraissent avoir cons~ience 

des problèmes que soulèvent ces articles, ainsi qu ' en témoignent le~ .. divers . 

amendements qui ont été proposés • . f{8onmoins , il n' est pas possible de surmo11ter 

une difficulté de principe pa.r des changements de rédaction; la délégation 

polonaise qui s 'est abstenue lors du vote sur certains acendements a. donc voté 

con~re ~es a.~1c~es e~-m~mes . 

Le PRESIDEra', pa.rla.nt en sa qualité de représentant de la France, 

fait remarquer que la convention sur les droits politiques de la femme n'est pas 

un pacte de caractère général comme celui qui est actuell ement discuté, mais une 

convention sur la mise en oeuvre , semblable dans ses objectifs aux conventions 

de l'OIT. 

En .répense à une question de rédaction soulevée par M. ·NISOT (Belgique) , 

le PRESIDE~~ signal 7 que le mémorandum E/CN. 4/675 établi par le Secrétariat 

appelle l"a.ttention sur un certain nombre de questions de forme et propose des 

modifications appropriées. 

La. séance est levée à 17 heures 25. 




